
MODÈLE DE DÉLIBÉRATION

SLE communes (- de 25 000 habitants)

Désignation du / des représentant(e)s du Secteur Local d’Énergie (SLE)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211‑1, L.5211‑7 et L.2121-33 ;
Vu les statuts en vigueur du Syndicat d’Énergie de l’Oise ;
Considérant que la Commune de [NOM DE LA COMMUNE] est membre du Syndicat d’Energie de l’Oise (SE 60).
Considérant que conformément aux statuts du SE60, afin d’éviter un comité pléthorique, la représentation des 442 communes membres au Comité syndical (assemblée délibérante du SE 60) se fait de façon indirecte via des Secteurs Locaux d’Energie (SLE). 
Considérant que les communes de moins de 2 000 habitants désignent un représentant tandis que les communes de plus de 2 000 habitants et de moins de 25 000 habitants désignent deux représentants.
Considérant que pour représenter la Commune au sein de ce syndicat mixte fermé, il y a lieu de nommer X représentant(e)s qui siègeront au sein du SLE [NOM DE SLE DE RATTACHEMENT], lequel désignera lors de sa prochaine réunion ses futur(e)s délégué(e)s qui siègeront au Comité syndical du SE 60.

Le Conseil municipal,
Après en avoir délibéré, par X voix pour, X voix contre, X abstentions ; 

DÉCIDE :
DE DÉSIGNER en qualité de représentant(e)s pour siéger au sein du Secteur Local d’Énergie [NOM DU SLE DE RATTACHEMENT] : 
- NOM Prénom
- NOM Prénom [SI LA COMMUNE DOIT DÉSIGNER DEUX REPRÉSENTANTS]

Fait à NOM DE LA COMMUNE, le DATE
La Maire / Le Maire
SIGNATURE
PRÉNOM NOM de la Maire / du Maire

La présente délibération publiée le : 
Est exécutoire à la date du : 
En application de l’article L2131-1 du C.G.C.T.


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’auteur de l’acte ou d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens, qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication.


